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Créer un Fonds pour le développement culturel régional 
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Recommandation en cours  

Version 3 
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Travaux réalisés 

• 2022 : Révision et adaptation des critères d’éligibilité et d’évaluation de l’aide étatique pour 

infrastructures culturelles au sein des communes du ministère de la Culture au vu de la mise en place d’un 

plan quinquennal pour le financement de projets d’équipements culturels dans l’intérêt des 

administrations communales, syndicats intercommunaux et associations sans but lucratif 

• Novembre 2021 : Élaboration d’un inventaire/état des lieux des infrastructures et des actions culturelles 

dans les communes du Grand-Duché 

• Octobre 2019 : Concertation avec le président du Syvicol ; manifestation d’intérêt concernant le Fonds 

pour le développement culturel régional 

 

Travaux en cours 

• Analyse des données recueillies par le ministère de la Culture auprès des communes du Grand-Duché 

• Analyse des données financières relatives aux dépenses et investissements du ministère de la Culture 

alloués aux divers projets culturels menés dans les régions.  

• Analyse des aides financières étatiques du ministère de la Culture disponibles aux communes dans le 

cadre d’une collaboration avec le ministère de l’Intérieur visant à simplifier et à uniformiser les aides 

financières étatiques sectoriels attribuées aux communes 

• Mise en place d’un groupe de travail interne évaluant et analysant l’évolution des infrastructures 

culturelles en région, les aides au financement de ces dernières et l’opportunité d’un plan quinquennal 

 

  



Travaux prévus 

• Organisation d’ateliers de travail avec les communes, Syvicol, syndicats, associations, acteurs culturels et 

touristiques et autres 

• Voir également la recommandation KEP no 8 
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